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Instructions
•         Inscrire sur ce formulaire tous les services de traitement des semences qui ont produit un pesticide de catégorie E pendant la période de 12 mois qui commence le 31 août de l'année en question et qui se termine le 30 août de l'année suivante. 
•         Les entrepreneurs en traitement des semences doivent remettre tous les ans, au plus tard le 31 octobre, les renseignements suivants au ministère de l’Environnement et de l’Action en matière de changement climatique.           
•         Envoyer le formulaire dûment rempli au directeur nommé en vertu de la Loi sur les pesticides, par courriel pesticides@ontario.ca.
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Remarque 
Le fait de fournir de faux renseignements constitue une infraction le paragraphe 17 (5) de la Loi sur les pesticides.
Nul ne doit fournir ou présenter, verbalement, par écrit ou de façon électronique, des renseignements faux ou trompeurs dans une déclaration, un document ou des données adressés à un agent provincial, au ministre, au ministère, à une personne employée dans le ministère, à un agent du ministère ou à toute personne qui participe à la réalisation d’un programme du ministère à l’égard d’une question touchant la présente loi ou les règlements.
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1. Renseignements sur l’entrepreneur
Adresse postale
Coordonnées de la personne-ressource
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2.  Semence de maïs
Masse totale des pesticides de catégorie E 
traités avec les pesticides suivants
Masse totale des pesticides suivants utilisés 
pour traiter la semence de maïs
Nombre total d'acres sur lesquels des pesticides 
de catégorie E qui contenaient les pesticides 
suivants ont pu être utilisés
Imidaclopride
(tonnes)
Imidaclopride (tonnes)
Clothianidine
(tonnes)
Clothianidine (tonnes)
Thiaméthoxame
(tonnes)
Thiaméthoxame (tonnes)
Imidaclopride
(kg)
Imidaclopride (kg)
Clothianidine
(kg)
Clothianidine (kg)
Thiaméthoxame
(kg)
Thiaméthoxame (kg)
Imidaclopride
Imidaclopride
Clothianidine
Clothianidine
Thiaméthoxame

Thiaméthoxame
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3. Semence de soja 
Masse totale des pesticides de catégorie E 
traités avec les pesticides suivants
Masse totale des pesticides suivants utilisés 
pour traiter la semence de soja
Nombre total d'acres sur lesquels des pesticides 
de catégorie E qui contenaient les pesticides 
suivants ont pu être utilisés
Imidaclopride
(tonnes)
Imidaclopride (tonnes)
Clothianidine
(tonnes)
Clothianidine (tonnes)
 Thiaméthoxame
(tonnes)
Thiaméthoxame (tonnes)
Imidaclopride
(kg)
Imidaclopride (kg)
Clothianidine
(kg)
Clothianidine (kg)
Thiaméthoxame
(kg)
Thiaméthoxame (kg)
Imidaclopride
Imidaclopride
Clothianidine
Clothianidine
 Thiaméthoxame

Thiaméthoxame
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